
 

 

 

 

 

Compte rendu de la réunion annuelle  
du 17 octobre 2024 à Hazebrouck 

Merci à Françoise et à Dominique pour l‘organisation de la journée,  

Les invités Hacene ERRACHIDI secrétaire du S3C 59-62, Olivier BRUIGE et Christine LIONET. de l’UTR 
des deux Flandres,  Joëlle BARBIEUX de l’UTR Lille-Métropole, Pierre LHEUREUX de L’UTR 62  

Excusés : 5 

En préambule, l’assemblée félicite les postiers Cfdt pour la première place aux élections CSE. Pour la 
première fois, la Cfdt devient première organisation syndicale à la Poste. 

Hacene précise que la Cfdt est première dans les Hauts de France et le « groupement » Nord-Est sauf 
au service financiers (2ème derrière la CGT) 

Rapport d’activité :  

Réunion tous les mardis matin sauf en août et les 
fêtes de fin d’année 
Élections législatives 
 
On travaille toujours en lien avec le syndicat 
toutes les semaines, une réunion tous les trois 
mois avec le secrétaire du syndicat Hacene 
Errachidi. 
Transfert des adhérents et participant à la 
formation bienvenue au nouveau adhérents s3c. 
 
Formation des adhérents bientôt en retraite : 
Hacene recherche des adhérents pour une 
formation spécifique S3C qui devrait être créée 
prochainement. 
 
Quelques interventions sur les tarifs des 
mutuelles : à la demande des participants les 
tarifs de la MGEN seront envoyés, on voit pour une 
intervention sur les mutuelles à la prochaine AG 
 
Le S3C 59/62 a envoyé un mail de masse aux 
adhérents futurs retraités les informant des 
permanences hebdomadaires 
Formation des conseillers de l’UTR 62 pour 
structurer une équipe syndicale, un groupe de 
référents retraite a été mis en place. 

 
Trésorerie : notre principale dépense est 
l’organisation de notre réunion annuelle et les 
déplacements pour nos permanences du mardi. 
Nous prévoyons l’achat d’un nouveau PC (environ 
400€) 
En fin d’année, nous demanderons un état de la 
trésorerie de notre SSR. à chaque UTR . 
Intervention de l’UTR  Deux FLANDRES 
Bienvenue dans les Flandres, la SSR3C n’a plus de 
représentant au conseil de l’UTR,  nous tiendrons 
notre AG le 16 octobre 2025, ce sera l’occasion de 
nous présenter un candidat. 
L’UTR édite un journal, n’hésitez à nous envoyer 
vos articles. 
Intervention de l’UTR de Lille :  
Nous avons plusieurs SSR et la SSR3C est la 
section où nous avons le plus de transferts des 
actifs vers les retraités. 
L’UTR Lille organise régulièrement une formation 
accueil des nouveaux retraités 
Intervention de l’UTR 62 :  
Etonné du bon fonctionnement des transferts 
entre la SSR3C et le  syndicat 3C. Certains 
syndicats transfèrent les adhérents sans 
consulter les SSR 
L’UTR62 tiendra son AG en décembre 25 
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Présentation Flandre et Lys autonomie 
Présenté par Audrey Lucas, directrice de l’Association  
 
L’association basée à Nieppe, directrice du CLIC Flandre 
Lys (62 communes), il y a 16 CLIC dans le Nord, le Pas de 
Calais est organisé par département 
 
L’association a pour objet : 
• De promouvoir l’accueil, l’écoute, 

l’information et l’orientation des personnes 
de 60 ans et plus et des adultes en situation 
de handicap ; 

• De promouvoir l’accompagnement médico-
social des personnes de 60 ans et plus ; 

• De favoriser les contacts entre les 
institutions publiques et les membres de 
l’association nécessaires à leurs activités ; 

• De travailler en réseau ou avec des tiers ayant 
un objet similaire et partageant les mêmes 
valeurs ; 

• De partager les expériences, compétences et 
actions avec les partenaires ; 

• De faciliter ou encourager les initiatives 
visant à l'évaluation, à l'amélioration de la 
prise en charge et de la qualité des services 
rendus à la population du territoire. 

 
Les ressources de l'association comprennent : 
• Les cotisations des membres ; 
• Les subventions autorisées par la loi en 

raison de l’objet de l’Association ; 
• Les participations financières et matérielles 

des communes et/ou intercommunalités – 
collectivités publiques adhérentes ; 

• Les produits et services fixés par le conseil 
d’administration ; 

• Les dons, legs et toutes autres ressources 
légales 

 
L’AF&LA s’adresse aux personnes concernées 
directement ou indirectement par une situation 

de perte d’autonomie (liée à un handicap ou à 
l’avancée en âge) et s’adresse également aux 
professionnels. L’AF&LA assure sur le territoire 
des communes et/ou des intercommunalités, 
conformément aux textes réglementaires : 
• Le développement du dispositif Centre Local 

d’Information et de Coordination 
Gérontologique (C.L.I.C.) ; 

• La participation au maillage des Relais 
Autonomie ; 

• L’AF&LA a aussi une implication forte dans le 
champ de la prévention de la perte 
d’autonomie. 

 
Quelle organisation pour assurer cela ?  

1. Mission « Accueil, Écoute, Information et 
Orientation » : 

Tout citoyen, quel que soit son âge, concerné par 
une perte d’autonomie compromettant son 
maintien à domicile ; 
Tout citoyen concerné par un projet d’entrée en 
établissement pour personnes âgés dépendantes 
; 
Tout citoyen confronté à la perte d’autonomie d’un 
proche ; 
Les professionnels investis et impliqués dans ce 
type de situations. 

2. Mission d’expertise en 
Évaluation/Coordination 

 médico-sociale : Les personnes de 60 ans et + 
autonome ou en perte d’autonomie physique ou 
fonctionnelle. 
3. Prévention de la perte d’autonomie : 

Les personnes de 60 ans et +, encore autonomes. 

 
Réponses aux interventions de l’assemblée :   
Dans le Pas de Calais, c’est le conseil départemental qui a internalisé les missions 
Le CCAS organise les services d’aides à domiciles, les infirmiers à domicile et doit orienter vers les 
associations les personnes en recherche de d’information 
Suivi des dossiers APA, les associations peuvent assurer le suivi et aider les inscriptions. 
L’AF&LA fait son possible pour rester au domicile le plus longtemps possible en cherchant des 
possibilités. Elle oriente selon les besoins vers les associations ou des structures privées agrées en 
conseillant selon les besoins et les revenus. Les prestations sont en fonction du niveau de dépendance 
et peuvent être réévalués sur demande.  
Volet prévention = ce sont des actions collectives sous forme des ateliers suivant les activités (conduite 
auto, informatique, anarques /escroquerie …. 



Attention !!!   En cas d’APA, le département peu saisir une partie des successions avant 10ans. 
              Les aides CARSAT ou APA ne sont pas cumulables  
La Cfdt retraités HDF diffuse un questionnaire sur les aidants, à diffuser aux adhérents. 
Débat de l’assemblée sur le financement de l’aide à dépendance, il faudra peut-être mettre en place 
une cotisation des retraités. 
 

Les visites :  

La maison-musée de l’Abbé Lemire 

Jules Lemire est né le 23 avril 1853 à Vieux-Berquin.  

Issu d’une famille d’agriculteurs, il entre au collège Saint-
François à Hazebrouck, dont l’abbé Dehaene est le supérieur. 
Celui-ci approfondit son éducation religieuse et lui inspire sans 
doute le goût de l’engagement politique. Il obtient son 
baccalauréat en 1872 et entre au grand séminaire à Cambrai. 

 

 

Musée des Augustins d'Hazebrouck 

Le musée s'est installé en 1927 dans l’ancien couvent 
des Augustins d'Hazebrouck (datant de 1616). C'est un 
remarquable édifice de style Renaissance flamande 
tardive en transition avec le baroque. Il est doté d'un 
pignon à gradins et d'un pignon à volutes typiquement 
flamands. 

 

Il abrite une belle collection de peintures flamandes et 
françaises ainsi que de très belles pièces d’art sacré en 
provenance de l'église Saint-Éloi.  

 

 

 

Meilleurs vœux 2025 
 à toutes et tous 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Augustins
https://fr.wikipedia.org/wiki/1616
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pignon_à_gradins
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pignon_à_volutes


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


